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Questions  Lacoursière- DQ-1-AMT. 

 

Question 1  - Est-ce que le promoteur a considéré la dose thermique dans l’évaluation des 

conséquences de la boule de feu ? 

Les critères normalement utilisés sont : 

1800 (kW/m2)4/3∙s    zone intérieure (de la boule de feu) 

1000 (kW /m2)4/3∙s    zone moyenne 

500 (kW /m2)4/3∙s    zone extérieure 

 

À titre d’exemple et d’informations supplémentaires : 

Durée de la boule de feu : 18 s 

Rayon de la boule de feu : 143 m 

(Une dose de) 1800 (kW /m2)4/3∙s  (se produit à une distance de) 249 m 

                   1000 (kW /m2)4/3∙s 364 m 

         500 (kW /m2)4/3∙s 511m 

Réponse  

La réponse à cette question est non. Dans le cas qui nous intéresse, il n’était  pas nécessaire de faire ce 
genre de calcul particulier et de prendre en considération ce genre de données. Ce que nous devons 
savoir c’est uniquement le rayon de la boule de feu et à quelle distance la radiation thermique sera 
supérieur ou égale à 7 ou  5  KW/m2. Dans le scénario qui nous concerne, cette distance est  estimée à 
588 mètres. Nonobstant, nous sommes d’accord avec le demandeur que la durée de la boule sera 17.3 à 
18 secondes et que le rayon de la boule de feu sera entre 133 et 143 mètres. 

Nous présumons surtout que les termes «dose thermique et radiation thermique» sont synonymes  et 
que  les distances qui sont présentées ci-devant sont celles d’un BLEVE hypothétique 100 fois 
supérieures à celui qui nous concerne présentement ou est-ce une d’interprétation une erreur de sa 
part6?  Si non, c’est à Monsieur Lacoursière de s’expliquer et non à l’AMT. 

                                                             
6 Tel que présenté, 500 KW/m2 signifient  pour nous, 500,000 W/m2.  Ou voulait-il dire 5 KW/m2, si oui,  alors nous 
sommes en accord avec lui et nous le remercions de son éclairage.   
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Nous trouvons surprenant que le BAPE reçoive de la part de Monsieur Lacoursière  cette question, 
sachant que Monsieur Lacoursière faisait parti du comité de travail qui a développé le «Risk Assessment 
Guidlines for municipalities and industries» ainsi que le «Mini-guide pour l’évaluation des risques que 
posent les substances dangereuses à l’intention des municipalités et de l’industrie» du CCAIM/MIACC 
comme en fait fois la note de remerciement/acknowlegement ci-après.  

 

 

  

  




